
SYLVAIN Patrick EyeneObiang, Gabonais âgé de 31ans, a été placé sous man-dat de dépôt à la prisoncentrale de Libreville, lemercredi 10 janvier der-nier, pour coups et bles-sures volontaires (CBV)sur le Gabono-MauritanienYero Meye Demba, lorsd'une rixe à Ntoum. La vic-time, âgée de 20 ans, s'enest tiré avec 30 jours d'In-capacité temporaire de tra-vail (ITT).Les faits se seraient pro-duits dans la nuit du di-manche 31 décembre 2017au lundi 1er janvier 2018.C'est-à-dire pendant queles habitants du quartierOkolassi, dans la communede Ntoum, sont dans laliesse de la fête de la Saint-Sylvestre. Pour les mêmes

raisons, Patrick EyeneObiang et B. O. O., son cadetd'un an, eux, se trouventdans l'un des célèbres tro-quets du coin. Mais égale-ment Yero Meye Demba. Dans l'effervescence decette nuit un peu particu-lière, Yero Meye Demba au-rait lancé des capsules debière en direction de Syl-vain Patrick Eyene Obianget de son frère B. O. O. Mal-heureusement, le gesten'aura pas l'heur de plaireaux deux frères et ils netardent pas à le faire savoirau gabono-mauritanien.Pis, lorsque Eyene Obianget son frangin demandent àl'intéressé de s'expliquer,ils sont proprement ra-broués. Aussi, le tonmonte-t-il et une bagarreéclate entre la fratrie et lebinational. C'est à ce moment que Syl-vain Patrick Eyene Obianga recours à un procédé de-venu désormais courant:casser une bouteille et se

servir d'un des morceauxcomme arme. L'on com-prend pourquoi les coupsportés au visage de YeroMeye provoquent degraves blessures, puisqu'ilsle sont par un objet tran-chant. 
MANDAT DE DÉPÔT ET
LIBERTÉ PROVISOIRE•La mâchoire inférieure dela victime est la partie laplus touchée. Transportéde toute urgence au centremédical de Ntoum, YeroMeye se verra signifier uneIncapacité temporaire detravail (ITT) d'un mois. A sa sortie d'hôpital, ils'empresse bien évidem-ment de déposer uneplainte à la brigade territo-riale de gendarmerie deNtoum pour agression. Lesrecherches diligentées parles Officiers de police judi-ciaire (OPJ) aboutissent àl'interpellation des deuxfrères, respectivement lesamedi 6 et le dimanche 7janvier dernier. Au terme de leur garde àvue, Sylvain Patrick EyeneObiang et B. O. O. sont pré-sentés au parquet du tribu-nal de première instancede Libreville, le mercredi10 janvier. 

Après audition par un juged'instruction, l'aîné desfrères a été écroué à la pri- son centrale de Gros-Bou-quet, tandis que son cadeta bénéficié d'une liberté provisoire. Ce dernierdevra donc comparaîtrelibre le jour du procès.
Il refait le portrait à son antagoniste lors d'une rixe
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Jean Ping est convoqué
mercredi 17 janvier par un
juge d’instruction. L’oppo-
sant sera entendu comme
témoin dans l’affaire Minis-
tère public/Pascal Oyou-
gou. Il est reproché à sieur
Oyougou un « complot
contre l’autorité de l’Etat et
atteinte à la sécurité pu-
blique ». 

L’OPPOSANT Jean Ping estdans l’œil du cyclone. Ildevra, en effet, comparaî-tre, mercredi prochain, de-vant le premier juged’instruction près le tribu-nal de première instancede Libreville pour « une au-dition à titre de renseigne-ment ». « Dans le cadre de l’affaire“Ministère public contre

Oyougou Pascal" introduiteen notre cabinet, vous avezété abondamment cité parl’inculpé. Pour la manifes-tation de la vérité confor-mément à l’article 77 duCode de procédure pénale,nous vous invitons à vousprésenter à notre cabinetle mercredi 17 janvier2018 à 15 heures, et profi-tons de cette occasion pourvous demander de rester àla disposition de la justicepour l’évolution de l’ins-truction en cours », peut-on lire dans la noteconvoquant Ping. L'anciencandidat à la Présidentielled’août 2016, qu’il estimetoujours avoir remportée, areçu cette lettre vendredidernier.Devant le juge d’instruc-tion, l’ancien président dela Commission de l’Unionafricaine (UA) devra donctémoigner dans l’affairequi oppose le Ministère pu-

blic à l’un de ses soutiens,Pascal Oyougou. Pour mémoire, PascalOyougou est incarcéré à laprison centrale de Libre-ville depuis le 8 septembre2017. Secrétaire général adjointdu Rassemblement Héri-tage et Modernité (RHM),

parti d’Alexandre BarroChambrier, allié à JeanPing, Pascal Oyougou,selon le Ministère public,est poursuivi « pour répon-dre du crime de complotcontre l’autorité de l’État etdu délit d’acte ou manœu-vre de nature à compro-mettre la sécurité publique

».
INTERDICTION DE QUIT-
TER LE TERRITOIRE NA-
TIONAL• Une perquisitionréalisée à son domicileavait notamment permisde saisir un « Plan de dé-stabilisation » du Gabon,d'après les enquêteurs. Ledétenu risque au minimumdix ans de prison ferme.Suite à son arrestation,l’opposition avait dénoncé« les arrestations et incar-cérations d’hommes poli-tiques pour délitsd’opinion sur toute l’éten-due du territoire national».« Chacun de nous cède àl’évidence, devant l’inexo-rable dérive autoritairequi, jour après jour, che-mine vers une incontesta-ble dictature dans notrepays », avait insisté Alexan-dre Barro Chambrier.C’est dans le cadre de cedossier que Jean Ping est

convoqué comme témoinpar le premier juge d’ins-truction près le tribunal depremière instance de Li-breville. Il ne pourra doncpas quitter le territoire na-tional sans l’autorisationdu juge chargé d’instruirece dossier. « Je viens par la présentevous demander d’interdireà : Ping Jean, né le 24 no-vembre 1942 à Omboué,profession Diplomate,marié, domicilié au Bas-de-Gué-Gué, de quitter provi-soirement le territoirenational jusqu’à nouvelordre. Et ce, suite à uneprocédure pendante dansnotre cabinet », peut-onlire dans le courrieradressé à la Police de l’airet des frontières (PAF) parle premier juge d’instruc-tion près le tribunal de pre-mière instance deLibreville.

Jean Ping convoqué par la justice pour � une audition à
titre de renseignement �

Affaire Ministère public/Pascal Oyougou 
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Jean Ping est convoqué devant le juge, mercredi 17
janvier 2018, à 15 heures.
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... sur la personne de
Yero Meye Demba, qui

a été grièvement
blessé.
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Sylvain Patrick Eyene Obiang, écroué pour accès de
violence...
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